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Rapporteur: M. Charles Beer 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’enseignement a examiné cette pétition au cours des 
séances ordinaires des 12 et 19 décembre 2001, des 16, 23 et 30 janvier, des 
6, 20 et 27 février, et encore du 6 mars pour le choix du rapporteur. A ces 
séances s’ajoute particulièrement la séance extraordinaire (visite de classes 
spécialisées du 19 février) sous la présidence de Mme Janine Hagmann. Le 
procès-verbal a été tenu par M. Hubert Demain (et par M. Jean-Luc Constant 
pour un remplacement). Qu’il soit ici vivement remercié pour la qualité de 
son travail et ses procès-verbaux particulièrement fiables, et appréciés pour 
l’élaboration du présent rapport. 

M. Jean-Paul Biffiger, directeur adjoint, responsable de l’enseignement 
spécialisé au Service médico-pédagogique (SMP) a suivi l’ensemble de nos 
travaux et véritablement assisté nos travaux par sa collaboration constructive, 
active et rigoureuse. Qu’il trouve ici l’expression de notre gratitude et nos 
vifs remerciements pour cet engagement. 
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Auditions 

Audition du 12 décembre du Mouvement Portugais Actifs (MPA); 
Mme Ramos et MM. Melo et Panseiro 

Selon les personnes auditionnées, ce mouvement a été créé pour défendre 
les intérêts de la communauté portugaise et favoriser les processus 
d'intégration. 

C’est de ce groupement qu’émane la pétition 1362 « Contre l’exclusion 
des enfants du système ordinaire ». M. Melo tient à préciser que le MPA est 
une simple association de citoyens responsables qui ne se trouve être 
soutenue par aucun parti politique ou groupe de pression. Il met en avant son 
indépendance à tous les niveaux. Toutefois, il précise que de nombreux 
parents de diverses communautés, y compris portugaise et suisse, ont eu à se 
plaindre des services du SMP, et ce depuis environ 3 ans 

En effet, un certain nombre d'enfants sont envoyés en classes spéciales à 
la suite d'une procédure et d'une décision jugées arbitraires car elles ne 
prennent pas en compte l’avis des parents. Le SMP présente un rapport 
psychologique complet qui vise à démontrer les difficultés d'intégration, de 
scolarisation ou d'apprentissage de l'enfant sans se préoccuper d'éventuelles 
contre-expertises. Quand celles-ci sont demandées par les parents elles 
indiquent régulièrement qu'un appui soutenu dans le système ordinaire se 
révélerait parfaitement suffisant. L'exclusion du système ordinaire est source 
de déstabilisation et ne favorise pas une éventuelle réintégration. 

En outre, pour les enfants déjà placés dans ces classes spéciales, on 
constate qu'aucun programme clair n’est suivi et qu’aucune évaluation ne 
semble être appliquée, ce que déplorent les pétitionnaires. Les enfants 
n'apprennent quasiment rien et passent leur temps à jouer. Les professeurs 
portugais (cours de langue et culture portugaises) constatent souvent que les 
enfants ne connaissent même pas correctement l'alphabet, après 3 ans de 
classes spéciales, alors que, en à peine 6 mois dans ces structures, ils sont 
capables d'apprendre normalement. Dans ces conditions, il est peu probable 
que l'enfant ne puisse jamais réintégrer le système ordinaire. Il souligne que 
la nationalité de chacun de ces élèves importe peu. Car ces problèmes 
d'intégration et de discriminations les concernent tous. 

Les parents portugais et des autres communautés étrangères se sont 
longtemps pliés aux directives mais, suite à cette prise de conscience, ils ont 
décidé de protester et de formaliser leurs plaintes par l'entremise du MPA. 

Les divers rapports concernant les enfants ont été demandés au DIP, à 
l'enseignement primaire et au SMP, sans qu'il soit donné suite à ces 
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demandes. Un mécontentement général, contrairement au canton de Vaud, 
s'est fait jour autant au sein de la communauté portugaise qu'espagnole, avec 
laquelle cette dernière entretient des rapports étroits. 

Plus grave encore, le placement en institution, hors de la famille, car le 
déracinement de l'enfant de sa classe et de sa cellule familiale génère nombre 
de perturbations supplémentaires inutiles. Ces placements, décidés sans 
recours possible par le SMP (M. Melo nie la consultation systématique des 
parents en matière d'envoi des enfants dans telle ou telle structure), suivent 
des déclarations qui visent à culpabiliser les parents pour les défaillances de 
leurs enfants. M. Melo évoque un cas particulièrement douloureux qui a ému 
l'opinion publique (situation médiatisée) jusqu'au Portugal et qui fut l'objet de 
la visite d'un secrétaire d'Etat portugais, suite à son évocation devant le 
parlement. Il donne en détail sa version des faits et affirme que le SMP, dans 
sa recherche des causes du malaise de l'enfant, ne doit pas dépasser la limite, 
et ce dans tous les cas, se situant très clairement au seuil de la vie privée. Il 
ajoute que, si le SMP désire découvrir des défaillances à l'intérieur des 
familles ou des couples, il trouvera certainement à alimenter ses théories. Car 
chaque couple, chaque famille connaît un certain nombre de problèmes. Mais 
cela ne doit pas contribuer, de la sorte, à déstabiliser tous les membres de la 
famille et enclencher un processus de culpabilisation. Cette manière de voir, 
qui est celle du MPA , ne provient pas de différences culturelles. 

M. Melo n'oserait, en aucun cas, affirmer que les professionnels de 
l'éducation sont incompétents. Mais il ne peut que constater, comme d'autres, 
le nombre anormal de dysfonctionnements. Il est temps que les responsables 
de ces services assument leurs responsabilités qui consistent, entre autres, à 
détecter ces erreurs de méthode ou au moins à identifier la cause de ces 
problèmes. 

M. Melo suggère la constitution d'une commission d'enquête 
parlementaire sur ces questions. De plus, il précise que, si les autorités 
genevoises n’agissent pas, elles pourraient être dénoncées devant le 
parlement européen. Il préfère prévenir avant de devoir agir. 

La Suisse a signé diverses conventions internationales. M. Melo se 
reporte au cadre d'action de la déclaration de Salamanque et aux nombreuses 
mesures prévues notamment par ce texte, et les cantons ont fait l'objet de 
recommandations du CDIP qui toutes exhortent à l'abandon des classes 
spécialisées. Il regrette que les diverses conventions internationales adoptées 
par la Suisse et les recommandations du CDIP, du Conseil de l'Europe, ainsi 
que les conférences organisées sous l'égide de l'ONU (UNESCO) ne soient 
pas intégrées au niveau cantonal. Les représentants du MPA notent que la 
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plupart des pays européens ont renoncé aux classes spécialisées sauf pour ce 
qu'il est convenu d'appeler les handicaps lourds. 

 
Audition du 19 décembre, de Mme le Consul général du Portugal à 

Genève, Maria de Fatima Velez De Andrade Mendes et M. le Vice-consul * 
Mme De Andrade Mendes remercie la commission dans son ensemble et 

le GC et se félicite des excellentes relations diplomatiques qu’entretiennent la 
Suisse et le Portugal, relations qui justifient pleinement la courtoisie dont 
font preuve les autorités portugaises à l'égard du parlement genevois. 

Mme De Andrade Mendes rappelle dans un premier temps que cette 
pétition est présentée par quelques-uns des membres de la communauté 
portugaise à Genève et son contenu se doit d’être considéré comme 
l’expression de membres de la société civile. 

L’Etat portugais reste attentif à maintenir et à renforcer ses relations avec 
les membres de ses différentes communautés dans le monde, et ce dans les 
strictes limites édictées par le droit international public, et des règles du pays 
d'accueil. 

Elle relève la complexité et la délicatesse de la problématique concernée. 
Divers contacts ont eu lieu à un niveau intergouvernemental, par écrit 

comme par voie orale.  
Mme De Andrade Mendes rappelle divers contacts avec 

Mme Brunschwig-Graf au sujet de l’affaire qui occupe aujourd’hui la 
commission, ces contacts fructueux furent l’occasion de resserrer les liens 
existants.  

Elle évoque, en particulier, la rencontre du secrétaire d’Etat aux 
communautés portugaises, avec la cheffe du Département de l’instruction 
publique en mars de cette année, en présence de l'ambassadeur portugais à 
Berne et de la sous-directrice générale des communautés portugaises à 
l'étranger, ainsi que Mme le Consul elle-même. Ces discussions très franches 
ont contribué au renforcement des excellents rapports entre les autorités 
portugaises et suisses.  
________________ 
* Mise en garde : 

Etant donné le caractère particulier de cette audition, pour laquelle la commission tient 
encore à remercier chaleureusement Mme le Consul général du Portugal, le texte de ses 
déclarations lui a été soumis. Il est ici quasiment intégralement reporté, sans les questions des 
commissaires, ce qui a engendré des retouches et déplacements de phrases. Que d’éventuelles 
imprécisions soient excusées. 
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Mme De Andrade Mendes évoque également le cadre existant des 
rencontres bilatérales (la commission mixte, la sous-commission et la 
continuité des entretiens intergouvernementaux) dont elle espère la continuité 
et le renforcement, dans la fréquence des rencontres. Elle ne voit pas ce qui 
pourrait être entrepris de plus, à ce stade. 

Mme De Andrade Mendes explique que le malaise provient très 
probablement de la confrontation de deux systèmes d’enseignement 
différents. Elle connaît intimement ces matières en tant qu’ancienne 
enseignante du système officiel, au préparatoire et au secondaire. Le système 
portugais privilégie l’intégration au maximum. Elle explique que les aveugles 
ou même les autistes sont, autant que faire se peut, intégrés au système 
ordinaire. Les familles et l'école se chargeant d’apporter à ces enfants tout 
l’accompagnement nécessaire. D’où l’étonnement, voire le malaise, des 
parents portugais qui cependant restent animés de la volonté de s’intégrer et 
de s’adapter à cet autre système. 

Mme De Andrade Mendes dit qu'en matière d'enseignement, on se heurte 
forcément à des problèmes de classification et de catégorisation de l'enfant. 
Un des pivots de l'école reste l'acquisition et la vérification des 
connaissances. Cette évaluation et cette approche sont complexes et varient 
d'un pays à l'autre.  

Personnellement, elle dit avoir eu l'occasion de suivre, comme volontaire, 
lors d'un séjour new-yorkais, quelques enfants autistes. Il s'agissait de cas 
relativement lourds en termes médicaux. Pourtant, l'attention, la tendresse et 
le dévouement prodigués à ces enfants ont contribué à leurs progrès.  

Mais, encore une fois, ce dévouement total et cette attention ne sont pas 
toujours possibles, car les parents ne sont pas aussi disponibles qu'ils le 
désireraient. 

Les classes spécialisées à Genève sont, en principe, temporaires. Et 
l'envoi de l'enfant dans ces classes est la conséquence de la détection de 
problèmes extrêmement graves. Ce passage doit permettre la réintégration 
dans la société et viser l'autonomie.  

Ces frontières entre normalité et handicap sont évidemment difficiles à 
définir et à délimiter, mais elle pense qu'au-delà de l'acquisition des 
connaissances, l'enfant devra pouvoir apporter, aussi faible soit-elle, sa 
contribution à la société dans laquelle il vit. 

La Suisse est un Etat souverain. Le Consulat tient à remplir sa mission 
d’aide et de soutien mais ses citoyens gardent l’obligation de s’adapter aux 
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lois nationales du pays d’accueil. Cela étant, le Consulat tente, autant que 
possible, de faire montre de bienveillance à l’égard de certains cas.  

Le Consulat ne doute pas des louables intentions du DIP mais reste 
conscient des problèmes de culturalité. Mme De Andrade Mendes rappelle, 
très aimablement, et sans se départir de sa fonction diplomatique, que le 
système scolaire genevois existe depuis le XVIe siècle alors que 
l'enseignement « primaire public » au Portugal a été introduit par la Reine 
Maria II (l’enseignement des jeunes gens jusqu’à ce temps appartenait à 
l’Eglise et aux parents ; l’enseignement universitaire a été introduit au 
Portugal en 1290, à l’Université de Coimbra, une des plus anciennes 
universités d’Europe). Dans ces conditions, il serait malaisé d'en faire la 
critique. 

Elle vante la volonté farouche de scolarisation des enfants à Genève 
même en l'absence de permis de séjour en règle. Elle a particulièrement 
apprécié, lors d'une précédente visite, le refus d'un directeur d'école de voir 
figurer sur d'éventuelles photographies, les visages d'enfants dont les parents 
n'ont pas de titre de séjour en règle. 

Cela étant, en matière d'intégration les efforts de l'ensemble des services 
semblent se poursuivre dans le bon sens. Selon de récentes conversations 
avec le conseiller d'Etat Cramer, Genève, ville internationale par excellence, 
devrait se doter d'un bureau de l'intégration au printemps.  

Il reste évident que le processus d'intégration est toujours difficile pour 
les parents, leurs enfants et dans l'ensemble des communautés étrangères 
vivant à Genève. Le résultat est très enrichissant. 

Mme De Andrade Mendes explique que les cours de langue et culture 
portugaises sont dispensés par des enseignants désignés par le ministère de 
l'éducation portugais, auxquels s'ajoutent quelques enseignants considérés 
comme des salariés locaux. Les salles de classes sont souvent gracieusement 
mises à la disposition par les écoles du canton. Evidemment, il serait 
souhaitable de mieux intégrer les cours de portugais au sein même des 
programmes officiels scolaires suisses car les enfants qui apprennent la 
langue, le font en dehors des heures de classes, le plus souvent après 16 h 30. 

Elle précise que ces cours sont bien cadrés par le Ministère de l'éducation 
qui veille à l'application d'instructions pédagogiques précises. Les 
responsables de ces programmes sont logés au Consulat et à l'Ambassade à 
Berne. 
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Mme De Andrade Mendes rappelle que l'idée du retour reste fortement 
ancrée dans les esprits. Dans cette optique, les parents veillent à préparer 
leurs enfants à une future réintégration dans le pays d'origine.  

Elle note cependant que ces cours ne constituent en aucun cas une 
obligation. 

Elle constate le faible niveau social et économique de l'immigration, en 
général. Ces personnes ont souvent un travail qui est, non seulement difficile, 
mais qui les accapare pleinement. Le temps libre et la disponibilité mentale 
leur manque pour faire face à d'autres problèmes tels que les difficultés 
scolaires de leur enfant. Certains parents hésitent à se rendre aux réunions 
scolaires de peur d'être mal jugés par leur employeur ou même de voir leur 
emploi menacé.  

En outre, ces personnes sont peu coutumières des contacts jugés formels 
avec l'administration ou les spécialistes médico-pédagogiques qu'ils 
envisagent souvent comme une véritable intrusion dans leur vie privée. 
L'entretien psychologique est redouté puisque assez peu utilisé au Portugal. 
Consulter un psychologue ranime une série de préjugés tenaces, surtout pour 
les personnes issues des provinces portugaises. Ce processus jugé 
absolument normal pour des spécialistes cliniques, dans la préparation des 
diagnostics, est ressenti comme parfaitement anormal par une bonne part des 
parents. 

Mme De Andrade Mendes dit que, pour sa part, les Consulats et les 
Ambassades prévoient une assistance sociale et juridique. Ces bureaux 
sociaux viennent en aide aux personnes et aux parents afin de leur apporter 
un soutien moral et, dans le cas de Genève, aussi psychopédagogique. Il 
s'adresse à tous, parents, enfants ou enseignants. Elle estime que ce service 
fonctionne bien et remplit souvent sa fonction lors de séparations, de 
divorces ou de décès.  

La personne responsable s'acquitte de sa tâche avec beaucoup de 
professionnalisme même si des conflits intestins à la communauté portugaise 
viennent parfois compliquer son travail par de violentes critiques. 

Pour ce qui est des divergences internes, toutes les communautés en 
connaissent. Le rôle de Mme De Andrade Mendes consiste à entendre tous 
les groupes et toutes les sensibilités. Elle n'est pas en mesure de dire si ce 
groupe en particulier fait l'objet de manipulations. 

 Elle précise que son influence connaît des limites et qu'elle n'est pas 
toujours écoutée comme elle le souhaiterait. 
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Mme De Andrade Mendes assure également que certains termes utilisés 
dans le texte de cette pétition ("enfants détruits par le SMP" (p. 2) ou 
"décisions arbitraires" "cobayes" p. ex.) ne sont pas acceptables pour le 
Consulat ou le gouvernement portugais. Il subsiste que certains cas sensibles 
mériteraient sans doute un réexamen attentif mais il n'est pas du ressort du 
Consulat de s'y atteler, d'autant que ce dernier ne dispose pas des 
informations utiles et précises. En tout état de cause, le DIP semble 
l'institution la plus appropriée dans ce domaine. Elle pense que seuls les 
acteurs concernés, ce compris les autorités et les communautés étrangères, 
sont en position de dégager des solutions.  
 
 

Audition du 19 décembre de MM. José Morais, A. Rodrigues et Rui 
Portela de l'association culturelle Aguarraz 

Les orateurs précisent qu'ils se sont rendus à cette convocation à titre 
individuel. M. Morais dit être membre de cette association mais sa présence 
ne reflète pas une prise de position officielle de ladite association. Il précise 
avoir eu connaissance du texte de la pétition assez récemment. Il resitue 
rapidement le contexte. 

Cette pétition se base de manière assez large sur le contenu de la 
déclaration de Salamanque. Cette déclaration vise pour l'essentiel, et sur le 
thème de l'enseignement spécialisé, à une intégration complète dans l'école 
ordinaire. Il demeure que la réalité des situations sur le terrain apparaît plus 
complexe. Il précise être le père de deux enfants qui suivent régulièrement 
l'enseignement ordinaire et peut, dès lors, constater à quel point la 
transmission du savoir est chose difficile pour ceux qui en ont la mission. 

La pétition n'est pas très originale quant aux solutions qu'elle propose, 
elle a par contre l'avantage de mettre en lumière certains problèmes existants. 
Il ne semble pas persuadé que l'instrument de la pétition soit la meilleure 
manière de réagir même si au demeurant elle peut finalement être salutaire. 

Selon les informations dont il dispose, 6705 élèves portugais fréquentent 
l'école genevoise, du préscolaire au cycle d'orientation. Seuls 176 enfants 
sont recensés dans les classes spécialisées. Ce qui paraît relativement 
rassurant puisque 95% d'entre eux ne rencontrent pas de difficultés 
particulières. Il ne dispose pas, par contre, d'estimations sur la suite des 
études de ces adolescents. 

M. Rodrigues prend la parole. Il explique que son enfant fréquente les 
classes du SMP, depuis deux ans. Son enfant éprouvait d'importantes 
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difficultés en lecture et en écriture. Il s'est adressé au Consulat qui l'a orienté 
vers les services du SMP. M. Rodrigues explique que son fils suit la classe 
ordinaire tout en bénéficiant d'un appui complémentaire des services du 
SMP. L'idée d'une aide à domicile a été envisagée mais finalement ne s'est 
pas concrétisée, et son fils a été orienté vers l'école de la rue de Lausanne. La 
question du maintien de son fils dans ces structures est toujours en suspens, il 
espère qu'il pourra réintégrer la classe ordinaire aussitôt que possible. 

Il dit avoir éprouvé des difficultés à accepter cette situation, au départ. 
Toujours est-il qu'aujourd'hui son fils âgé de 8 ans a réalisé de grands 
progrès. Il se dit néanmoins inquiet pour l’avenir de son fils. Il a ressenti à de 
nombreuses occasions des doutes sur ce processus et ne peut qu'espérer que 
le SMP ne sera qu'un passage. Il insiste sur le travail très profitable qui a été 
accompli et sur les progrès visibles qu'il a pu constater. 

M. Portela explique qu’il a beaucoup apprécié l'enseignement qu'il lui a 
été donné de suivre. Il estime que les critiques formulées à l'encontre du SMP 
et du DIP sont extrêmement dures. Pour peu qu'il puisse en juger, il pense 
que les structures répondent correctement aux besoins des enfants qui 
éprouvent divers retards. Il insiste sur l'importance de la langue qui joue un 
rôle déterminant sur l'intégration et les possibilités de communication avec 
les autres. A titre personnel, il n'a jamais ressenti de discriminations 
particulières qui seraient liées à sa nationalité. Au contraire, il a eu 
l'impression d'être particulièrement soutenu. Il prenait, en parallèle de la 
classe, des cours de français et a été ensuite normalement intégré dans une 
classe. Si aujourd'hui il a la chance de s'exprimer sans accent, il le doit à 
toute l'aide qui lui a été apportée. 

M. Morais rappelle que le MPA a été constitué au printemps de cette 
année, suite à une maladresse du SMP concernant la situation d’un enfant 
particulièrement médiatisée. Il pense qu'on a fait preuve de beaucoup 
d'exagération autour de ce problème dont il donne sa version des faits. La 
réaction, comme souvent dans la communauté portugaise, a été très émotive. 
Il rappelle l'émotion suscitée par le cas de la petite de Meyrin. 

Pour sa part, M. Rodrigues soupçonne que le Mouvement Portugais 
Actifs poursuive d'autres objectifs pour d'autres profits qu'il ne peut identifier 
clairement. M. Morais veut tout d'abord constater la bonne foi et la sincérité 
des 1500 signataires, qui ne peut être mise en doute. Même si, par la suite, on 
assiste à la surchauffe d'une situation. Les problèmes sont réels mais la dérive 
émotionnelle et l'exploitation de la souffrance sont dommageables. Il répète 
que 95% des enfants portugais ne rencontrent pas d'obstacles particuliers et 
croit à d'autres mécanismes de médiations que la pétition. 
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M. Morais insiste sur les délicats problèmes d'intégration et de 
décloisonnement des communautés et des cultures. Il est d'ailleurs persuadé 
que ces problèmes de communication sont à double sens. Dans ce contexte, 
l'utilisation des médiateurs peut se révéler des plus utiles pour améliorer la 
compréhension et la communication. Il regrette que les possibilités de 
médiations ne soient pas plus régulièrement mises en œuvre au sein des 
communautés. Son principal souci a toujours été de décloisonner les cultures 
et de s'approcher au plus près de la société d'accueil. La langue joue un rôle 
primordial dans ce processus. L'appui sur des associations étrangères est 
nécessaire mais ne doit pas aboutir à la constitution de ghettos. Il ajoute 
qu'au sein même des communautés peuvent surgir des segmentations 
culturelles liées à l'origine sociale et géographique de ses membres. 

Il plaide pour la création d'institutions de médiations et pour le recours 
plus régulier aux médiateurs. Il rappelle que le DIP dispose d'intermédiaires 
choisis avec la communauté portugaise. Il souligne le manque de 
reconnaissance dont souffrent les structures de l'immigration. Les 
associations culturelles qui se révèlent un excellent vecteur sont pourtant 
sous-représentées. Il prône l'intégration par la culture par des personnes 
formées dans ce domaine. 

 
Audition du 16 janvier de la SPG : MM. Gilles Milliquet et Olivier 

Baud 
M. Milliquet signale avoir été lui-même enseignant spécialisé Il a eu 

connaissance de cette pétition et la considère comme totalement nulle. 
Tout d'abord, l'intégration dans une classe spécialisée ne peut se réaliser 

qu'après l'examen attentif d'une équipe pluridisciplinaire constituée de 
professionnels. Le placement ne vise qu'un seul objectif : prendre toutes les 
mesures nécessaires au développement présent et futur de l'enfant tout en 
favorisant son apprentissage. Le travail en collaboration avec la famille 
constitue, est-il besoin de le dire, le pilier central de toute démarche réussie. 
Cette forte conviction est partagée par l'ensemble des intervenants. Cette 
coopération va bien au-delà des rencontres formelles organisées avec les 
familles. 

M. Milliquet confirme l'importance du facteur culturel. Il comprend le 
sentiment d'intrusion mais constate que certains parents sont en souffrance. 
Ils se sentent même distancés par les connaissances acquises par leurs 
enfants. Les familles concernées éprouvent souvent de graves difficultés, 
parents compris. Les relations entre la famille et l'école peuvent s'en 
ressentir. 
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De plus, M. Baud insiste sur les différences que doivent intégrer les 
enfants migrants en matière de pédagogie (p. ex. concernant les devoirs à 
domicile). Les enseignants sont parfois surpris de se rendre compte que les 
méthodes d'apprentissage impliquent, dans les cours de langue et de culture 
portugaise, des travaux à domicile assez lourds et qui se superposent à ceux 
de l'école ordinaire, sans que les enseignants de langue semblent s'en 
préoccuper. Il y a là confrontation culturelle au niveau pédagogique. 

Il aimerait rappeler que les enfants en difficultés ne sont plus regroupés 
en ghettos séparés, mais au sein de classes spécifiques. Il admet, bien 
volontiers, que les parents doivent faire le deuil de certaines espérances, mais 
dans l'optique d'un bénéfice à venir. Il ajoute que les élèves ne fréquentent 
pas en permanence la classe spécialisée, ils suivent quelques cours, dans les 
classes ordinaires. 

M. Baud, vice-président de la SPG, précise qu'il a eu l'occasion de 
travailler comme enseignant spécialisé non seulement au centre de jour 
Villars-Beaulieu, mais également aux Pâquis et à l'EFP Saint-Gervais. Ce qui 
lui a permis de couvrir, à peu de chose près, tous les types de difficultés que 
peuvent rencontrer ces enfants. Il précise que la famille se trouve forcément 
associée à l'ensemble du processus. Les professionnels se trouvent, 
effectivement, parfois confrontés au refus des parents qui, dans une sorte de 
déni de la réalité, bloque les suggestions d'encadrement. Le résultat se fait en 
général peu attendre. Ces enfants reviennent en boucle dans un délai de deux 
ans, avec en sus des difficultés aggravées et une évidente perte de temps dans 
le traitement. 

Certains ont tenté l'intégration (dans les classes ordinaires) pour tous. 
M. Milliquet cite un projet en cours d'expérimentation en Valais. Mais il 
rappelle que ce type d'entreprise nécessite des moyens considérables et que 
leur évaluation n'est pas terminée. Il suppose, en outre, qu'il existe plus de 
centres de jour en Valais. 

Il note que les classes actuelles tournent autour de 20,6 élèves avec un 
taux d'encadrement fixé à 17, à Genève. La personnalisation demandée par 
cette pétition exigerait des moyens supplémentaires importants.  

Il constate qu'à Genève le taux d'élèves en classes spécialisées est de 
2,7% alors que la moyenne suisse se situe à environ 5%. Alors même que le 
contexte général de l'enseignement se durcit et que les professeurs sont de 
plus en plus sollicités pour des tâches qui relèvent plus de l'éducatif que du 
scolaire, les parents exigent toujours plus de l'école. 
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Les chiffres peuvent également induire en erreur. Lorsque l'on considère 
un taux de réintégration de 50% de ces enfants dans le système ordinaire, 
cela ne doit pas faire oublier que le mandat du SMP va de 0 à 18 ans, et 
requiert de s'en occuper aussi longtemps que nécessaire, sans viser 
obligatoirement la réintégration. Dans certains cas, elle n'est pas souhaitable. 
Il serait, à ce sujet, intéressant de connaître la nature réelle de la réussite de 
ceux (r)envoyés vers le CO, par rapport à ceux restés dans les structures de 
l'OFP. L'avantage n'est pas toujours en faveur du CO. 

La rénovation de l'enseignement scolaire laisse entrevoir un espoir de 
différenciation maximum pour chaque individu. Mais cela ne manque pas de 
comporter certains risques. Si l'enfant est pris en charge par de multiples 
enseignants, ceux-ci risquent de ne dépister que tardivement d'éventuelles 
difficultés. Ou à l'inverse, d'orienter trop rapidement l'enfant vers les 
structures du SMP. 

Pour toutes ces raisons, la réponse de la SPG est extrêmement claire. La 
Société pédagogique genevoise refuse absolument la suppression des classes 
spécialisées. Ces structures spécialisées sont nécessaires. Elles sont un 
soulagement non seulement pour les enfants (isolés s'ils n'arrivent pas à 
suivre), mais également pour les parents et bien évidemment pour les 
enseignants. Elles arrivent d'ailleurs de plus en plus à saturation.  

M. Baud explique qu'un centre de jour regroupe toute une équipe de 
praticiens (psychologue, psychiatre, pédagogue...). Ce qui n'est pas le cas 
d'une classe spécialisée. M. Milliquet précise que l'autorité est bicéphale, et 
se répartit entre ODJ et le SMP.  

M. Baud explique qu'on ne peut pas faire de gradations au niveau des 
compétences scolaires. Certains enfants peuvent savoir parfaitement lire et 
écrire et se retrouver dans un centre de jour, alors que d'autres éprouveront 
les plus grandes difficultés dans ces matières et fréquenteront les classes 
spécialisées. Il ne faut pas négliger l'énorme travail pédagogique à réaliser. A 
ce propos, il plaide pour pouvoir disposer de plus nombreux éducateurs dans 
ces classes spécialisées. 

M. Milliquet ne peut que redire son indignation à l'égard des propos 
scandaleux tenus dans cette pétition. Il les considère proches de la 
diffamation. 

 
Audition du 16 janvier du professeur Juan Manzano, directeur du SMP 
M. Manzano constate que nombre des affirmations contenues dans ce 

texte sont fausses et relèvent de simples déclarations ou d'opinions sans 
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fondement, il relève pour exemple le système de décisions attribué au SMP, 
alors que les décisions concernées sont du ressort des autorités scolaires. 

Il ajoute que ces procédures sont approfondies et mettent en présence 
deux inspecteurs, l'un du primaire et l'autre de l'enseignement spécialisé. 

Le SMP cherche avant tout la collaboration avec les parents. 
M. Manzano dit que le cas de décisions prises à l’encontre de l’avis des 

parents est exceptionnel, il ne pourrait donner de chiffres précis et rappelle 
que l'éventuelle contrainte ne peut se concevoir qu'à la suite de la décision du 
juge. Il suppose que ces cas exceptionnels se répètent, pour le SMP, deux à 
trois fois sur l'année. M. Manzano insiste sur le fait que l'office de la jeunesse 
peut dénoncer le cas au pouvoir judiciaire qui décidera de déclencher (ou 
non) la clause péril. L'hospitalisation d'office se faisant plutôt par le biais 
d'une information au procureur qui régularisera juridiquement la situation par 
la suite. 

Ils sont néanmoins plus réguliers dans les autres services sociaux. Ils 
n'interviennent, en tout état de cause, qu'en cas de réelle menace. D'autres 
mesures de protection peuvent être prises, comme la séparation, ou 
l'hospitalisation non volontaire, mais ces décisions obligent à l'intervention 
d'un juge et sont généralement des procédures d'urgences. 

Il rappelle que le SMP est un service médical de consultation qui est tenu 
au secret et qui ne communique pas la situation des enfants examinés aux 
enseignants, sauf sur autorisation contraire des parents. La collaboration 
n'intervient que lorsque l'enfant est réellement dans les structures du SMP. 
M. Manzano insiste sur l'absolue confidentialité qui entoure le traitement de 
ces cas. La levée du secret médical n'intervient que dans les cas graves de 
maltraitances avérées et d'abus sexuels. 

Il pense inutile de souligner que ni le DIP ni le SMP ne souhaitent la 
disparition des structures spécialisées car ces dernières ne fonctionnent que 
dans l'intérêt exclusif de l'enfant. 

Il rappelle que les enfants concernés par l'enseignement spécialisé ne 
représentent qu'une toute petite minorité de l'ensemble des enfants genevois 
(2,4%). Ils sont détectés grâce à pas moins de 4000 consultations/an d'enfants 
et d'adolescents. 

Il pense sans prétention que l'Etat de Genève dispose de personnes 
compétentes, spécialisées et dévouées à un travail exigeant et difficile qui 
nécessite avant tout aide et collaboration. Globalement, et sans fausse 
pudeur, on peut affirmer que le dispositif en place à Genève fonctionne assez 
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bien, et que nous avons même toutes raisons de nous réjouir, par rapport à la 
situation d'autres pays, voire d'autres cantons. 

M. Manzano note, d'emblée, qu'on ne peut malheureusement pas exclure 
la possibilité de mauvais professionnels. Mais il s'agit plus couramment de la 
culpabilité normale et humaine ressentie par la plupart des parents confrontés 
à cette situation pour leurs enfants. Aux professionnels de faire en sorte de ne 
pas accentuer ce sentiment, bien que cela constitue un risque inhérent au 
métier. Il ajoute qu'étonnamment l'inverse se produit assez souvent, surtout 
avec les jeunes praticiens qui ont une tendance naturelle à se montrer trop 
rassurants. Il importe aussi de bien poser le problème. 

M. Manzano ne peut qu'insister sur la facilité avec laquelle les auteurs de 
la pétition ont utilisé le désarroi des parents signataires. Il note que cette 
manipulation est le fait de personnes intelligentes qui poursuivent sans doute 
d'autres objectifs. Invoquer la destruction des enfants paraît pour le médecin 
proprement inacceptable. Le mal se situe plus au niveau des conséquences 
qu'entraîne ce type de rumeurs. Les parents concernés sont déjà fragilisés et 
l'instauration de rapports de confiance peut en être gravement affectée. 

M. Manzano n'est, pour sa part, pas convaincu de l’importance des 
différences culturelles entre les deux pays. Il croit plus volontiers à un choc 
entre milieux socioculturels différents. Il prône la solution de médiation. Les 
médiateurs et les traducteurs servent d'informateurs aux familles. 

Il signale, à ce propos, que le service a dû faire face à une augmentation 
de 40% des cas qui lui étaient soumis et ce sans appel à du personnel 
supplémentaire. Il insiste encore sur l'importance de l'accès au service, qui 
doit être facilité, en tout temps. 

M. Manzano ajoute que certaines personnes sont envoyées vers des 
praticiens privés. Le service se trouve dans l'obligation de réagir de cette 
manière pour un simple motif de rationalité, et au vu de la disponibilité 
d'autres confrères. De plus, ce passage par le SMP n'a de sens qu'accompagné 
d'un suivi. 

Pour ce qui est du cas évoqué, objet de forte médiatisation, M. Manzano 
dit que les parents furent, à plusieurs reprises, convoqués dans l'espoir de 
leur exposer l'urgence de la situation. Ils ont refusé de se rendre à ces 
entrevues. Un médiateur a même tenté d'intervenir. En outre, et ce n'est pas 
négligeable, l'enfant était demandeur. 

Toutefois, il insiste sur la rareté de ce type de situation. Ce qui, d'ailleurs, 
rend le risque d'erreur assez faible. Il note, au surplus, l'évolution jugée 
positive de cet enfant. 
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Audition du 30 janvier de Mmes Danièle Jeanrenaud et Françoise 
Jacquemet, inspectrices 

Mme Jeanrenaud explique sa fonction, comme inspectrice de la division 
ordinaire elle n'est pas directement concernée par cette situation mais va 
s'efforcer de donner son sentiment. 

Elle précise être en charge de l'arrondissement de Meyrin qui comprend 6 
écoles y compris Cointrin (à l'exception de Meyrin-Village et Meyrin-
Vaudagne). Elle note qu'elle et sa collègue Mme Jaquemet travaillent sur le 
même territoire, à la différence près que cette dernière oriente son travail sur 
les classes spécialisées, ce qui suppose un autre découpage administratif. 
Mme Jeanrenaud supervise environ 400 élèves répartis en 69 classes de 
l'enseignement ordinaire. On compte environ 20 à 25 élèves par classe. 

Les élèves concernés par un passage en classe spécialisée ne sont pas des 
anonymes pour l'inspectrice, le suivi est très proche, à Meyrin, et s'effectue 
en relation avec l'équipe pédagogique au complet (titulaires de classes, 
enseignants d'appui, GNT...) et les autres services (SMP, SSJ, Tuteur général 
et SPJ...). Elle ouvre rapidement une parenthèse sur le réseau "Meyrin", pour 
dire qu'il s'agit d'une large coopération entre personnes de compétences 
diverses, qui examinent le parcours scolaire de l'enfant, afin d'apporter des 
réponses adaptées en fonction de la situation de l'enfant. 

Elle insiste sur la variété des questions qui peuvent se poser à l'enseignant 
qui fait appel dans ce type de situations aux inspecteurs. Les uns comme les 
autres sont confrontés à de nouvelles problématiques du fait de l'immigration. 
Ce changement de population donne justement tout son sens à la pluralité des 
regards, rendus possibles au travers du réseau "Meyrin". 

Pour revenir au contenu de la pétition, on pourrait y répondre en 
affirmant qu'un temps considérable est investi sur la réflexion, face aux cas 
posés. On réfléchit toujours prioritairement au maintien dans l'enseignement 
ordinaire, par des mesures de soutien (internes à l'établissement) qui sont 
appliquées dans le cadre scolaire ou péri-scolaire. 

Le SMP peut être intégré très tôt au processus, puisque avant toute chose, 
les parents viennent en entretiens durant lesquels, et sans s'autoriser à poser 
aucun diagnostic, il leur est conseillé, sans obligation, de consulter le SMP. 

Le SMP fait partie d'un réseau de compétences utilisables auquel il peut 
être fait appel, afin de conseiller. Conseil qui pourra, le cas échéant, être 
prolongé par un suivi de l'enfant.1 

________________ 
1 Elle note qu’au moment du suivi par le SMP, on se trouve, dans une phase quasi terminale, 

du processus d’orientation. 
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Pour ce qui est des mesures, nous parlons ici, "d'enfants sortant de la 
marge généralement admise, dans le cadre d'un établissement scolaire". On 
entend par comportements marginaux : de la violence, des démolitions, du 
saccage, des pétards... 

L'inspectrice ordinaire et l'inspectrice spécialisée ne travaillent en 
collaboration que dans le cas d'enfants pour lesquels aucune solution n'est 
trouvée dans l'enseignement ordinaire. D'autre part, il faut bien réaliser que 
certains comportements ou situations ne peuvent pas indéfiniment perdurer, 
au sein d'une classe, sans susciter de très fortes réactions de la part des autres 
enfants ou de leurs parents. Il faut garder à l'esprit que la poursuite d'une 
année scolaire, dans une classe où un élève ne suit pas est aussi 
dommageable pour l'enfant concerné. Les cas particuliers sont examinés avec 
beaucoup de soin. La réflexion les concernant, s'étale sur une période variant 
entre une et deux années. Si en bout de course, on constate l'échec des 
mesures prises, alors seulement débute l'examen du dossier par l'inspectrice 
spécialisée Mme Jaquemet. Commence à ce stade, une phase bipartite de 
réflexion, qui s'élargit naturellement à toute l'équipe médico-pédagogique. 
L'objectif étant d'aboutir à un projet d'encadrement scolaire d'un autre type. 
Cette phase s'accompagne de nombreuses rencontres avec les parents, la 
contrainte étant, en grande partie, exclue de ce type de processus.  

Mme Jaquemet explique qu'elle éprouve une certaine difficulté à 
s'exprimer, de manière neutre, au sujet de cette pétition. Les cas d'enfants 
qu'elle soulève sont bien connus, y compris d'elle-même puisqu'elle s'est 
personnellement occupée d'un des cas. Cela étant et concernant le sentiment 
d'exclusion elle comprend parfaitement la blessure endurée par les parents 
confrontés à la difficile situation de leur enfant. Elle note pourtant que, dans 
quelques cas, le placement de l'enfant en classe spécialisée peut être ressenti 
comme un soulagement pour la famille. 

Un énorme travail d'empathie doit être réalisé avec les parents. Suivant 
son expérience, Mme Jaquemet considère inutile de forcer les parents. Elle 
attend souvent que les parents, après un laps de temps, acceptent d'eux-
mêmes les difficultés de leurs enfants. Cela nécessite souvent de nombreux 
entretiens, car certains nient purement et simplement la situation. Le 
processus s'inscrit donc dans la durée. 

L'évaluation de la situation perdure au-delà du placement. Des bilans 
réguliers sont établis durant la période où l'élève se trouve en classe 
spécialisée. 

Mme Jaquemet précise sa compétence géographique. Elle englobe toute 
la rive droite y compris Meyrin et des centres de jour.  
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Elle insiste sur la priorité mise sur l'école ordinaire et les mesures d'aides 
qui peuvent l'accompagner. Mais, lorsque ces mesures n'ont pas été suivies 
d'effets ou que l'on assiste de la part de l'enfant à une attitude d'échec 
chronique qui peut se manifester sous diverses formes (violences, dépression, 
arrêt des apprentissages…) alors ces "appels au secours" sont entendus. A 
partir de cet instant, est mise en place une autre proposition à l'enfant : 
l'enseignement spécialisé (avec recours, dans des cas plus lourds, au centre 
de jour). 

Mme Jeanrenaud évoque la différence de la situation de Meyrin au niveau 
de l'existence d'un(e) inspecteur spécialisé. Elle fait ici une rapide allusion au 
"réseau" (localisé à Meyrin) qui permet de rassembler les énergies suite à un 
relatif constat d'impuissance des inspecteurs face à des questions nouvelles et 
diversifiées. 

Pour ce qui concerne le cas médiatisé, Mme Jaquemet le signale que de 
grossières erreurs journalistiques furent commises dans la presse. 

 
Audition du 30 janvier de Mme Olimpia Milheiro, enseignante 
Mme Milheiro explique son statut. Elle est enseignante de langue et 

culture portugaises, détachée par son gouvernement. Ce cours est un projet 
linguistique. Ce qui signifie qu'il n'accueille pas que les nationaux mais bien 
l'ensemble des lusophones (Angolais, Brésiliens...). Elle dispense 22 heures 
par semaine dont 3 heures de sensibilisation à la langue, aux jeunes enfants. 
Les élèves fréquentent ces cours jusqu'en 4e P. Le programme n'a jamais été 
directement imposé par les autorités portugaises. Elle enseigne depuis 25 ans, 
en France puis en Suisse. 

Mme Milheiro explique qu'il est évident que, parmi ses jeunes élèves, 
certains savent lire et écrire à des niveaux divers. Une minorité de ses 
collègues pensent que l'enseignement de la lecture doit se réaliser dans le 
cadre des cours qu'elle dispense. Elle n'adhère pas à cette idée. Pratiquement, 
cela se révèle peu réaliste : comment réussir en environ 1 heure et demie de 
cours ce que les instituteurs suisses peinent parfois à réaliser en 6 heures de 
classe quotidienne ? Elle se rappelle un seul cas d'enfant qui a effectivement 
appris la lecture avec elle, mais probablement grâce au support simultané de 
l'école ordinaire. 

Mme Milheiro ne croit pas que ses collègues suisses ne fournissent pas 
l'effort nécessaire à l'intégration de ces enfants difficiles. Mais elle constate 
que l'accumulation de difficultés, au sein d'une classe, peut mener certains 
enseignants à être découragés. Ce genre de situation est difficile à vivre, au 
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jour le jour, avec une classe. Elle avoue humblement n'être pas certaine de ne 
pas ressentir les mêmes énervements ou découragements, si elle se trouvait 
confrontée à une telle situation. Selon elle, l'intégration n'est pas toujours 
possible. 

Mme Milheiro estime qu'on ne mesure souvent pas combien est grand le 
traumatisme pour les enfants eux-mêmes, incapables de suivre 
l'enseignement qu'on leur dispense. 

Elle note qu'étonnamment le Portugal dispose, ici, d'une enseignante 
détachée, responsable d'une classe de 8 enfants, qui ressemble fort à une 
classe spécialisée. Il lui paraît dès lors assez paradoxal d'accuser le système 
genevois de constituer des ghettos alors même que les enfants concernés 
partagent les mêmes bâtiments que les élèves ordinaires; et qu'en outre se 
constituent des structures fermées de 8 enfants, pour les jeunes Portugais... 

Mme Milheiro pense que les classes spécialisées n'ont effectivement plus 
cours au Portugal. En revanche, elle constate que le taux de natalité est, au 
Portugal, en nette régression. Beaucoup d'enseignants se retrouvent sans 
classe complète. Il n'est pas rare, dans ce contexte, de voir deux enseignants 
par classe, moins nombreuse. 

Mme Milheiro rappelle que la démocratie portugaise est toute jeune (30 
ans) et que les usages entre les deux pays s'en ressentent. Souvent certains 
parents issus de l'immigration ne connaissent tout simplement pas le système 
éducatif portugais. Les rapports avec les enseignants s'en trouvent 
compliqués. Appelés, certains parents ne jugent pas utile de se déplacer, or 
c'est souvent précisément à ceux qui ne viennent pas qu'on aimerait le plus 
parler. Elle constate que les parents de la communauté portugaise, en France, 
se montraient souvent bien plus compréhensifs à l'égard des enseignants 
portugais. 

Mme Milheiro est persuadée que la différence est générationnelle et 
d'origine géographique. Les Portugais de l'immigration, d'un certain âge, qui 
provenaient majoritairement de la campagne, ont été éduqués de manière 
rigoureuse, avec un sens inné des usages et du respect dû aux "autorités", 
dont l'instituteur était une composante. Par contre, la génération des parents 
d'élèves actuels (30-35 ans) conditionnent leur position sociale à leur niveau 
de fortune, méprisent à ce titre les enseignants, se montrent bien moins 
éduqués que leurs parents et sont relativement laxistes avec leurs enfants. A 
cela s'ajoute la tendance naturelle des parents portugais à valoriser de 
manière excessive leurs garçons, ce qui tend à faire croire à ces derniers 
qu'ils peuvent instaurer avec leurs enseignants de véritables rapports de 
force. C'est le règne de l'enfant-roi. 
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Mme Milheiro suppose que la signature massive de cette pétition est de 
près ou de loin liée à une réaction émotionnelle très vive, sans doute relayée 
par l'Eglise. Elle se demande ce qui rend la communauté portugaise si 
attentive à ce problème, alors qu'aucun mouvement de ce genre n'a eu lieu 
dans la même communauté en France. Elle note que les enseignants sont, de 
manière générale, assez mal considérés. Elle conserve d'excellents contacts 
avec son milieu professionnel et le reste de la communauté portugaise, et 
aucun de ses proches n'a, à un moment donné ou à un autre, eu connaissance 
de cette pétition. 

 
Audition de M. Manuel Dias, enseignant 
M. Dias débute en expliquant qu'il enseigne au niveau du CO. Il exerce 

les mêmes fonctions que sa collègue. Ses cours se donnent après les heures 
de classe ordinaire. Il regrette, comme sa collègue, de voir peu de lusophones 
fréquenter ses cours. Son travail se concentre sur les quartiers de Pinchat et 
Aubépine où sont regroupés un bon nombre d'élèves portugais. 

M. Dias explique qu'ils sont salariés du gouvernement portugais. 
Il pense que la pétition est très révélatrice des divergences de méthodes 

pédagogiques qui sont le quotidien des relations entre parents et enseignants. 
Certains parents ont tendance à penser que l'inscription de l'enfant au cours 
garantit les résultats. Comme ceux-ci se font attendre, les parents se 
retournent contre l'enseignant.. 

M. Dias n'est pas persuadé de l'existence d'un choc entre parents et 
enfants car les familles portugaises sont, en général, très unies. Il précise que 
les problèmes qui pourraient survenir concernent surtout les relations, en 
français, avec l'école suisse. 

En Suisse, les membres de la communauté portugaise rencontrent 
également les difficultés liées à une double culture. Le mélange de cultures et 
de langues différentes peut, quand les bases ne sont pas solides, être à 
l'origine de difficultés accrues. Particulièrement en ce qui concerne les 
enfants étrangers (portugais) qui n'entrent en contact avec un niveau normal 
de français qu'au moment de l'école enfantine. Dans ce contexte, les enfants 
ont du mal à maîtriser les deux langues simultanément. 

M. Dias compare avec la situation portugaise actuelle. Le pays doit faire 
face à une vague d'immigration, sans précédent, de personnes immigrées en 
provenance de l'Est. Les autorités se trouvent confrontées à la nécessité 
d'intégrer ces populations par l'éducation à la langue. Il note qu'au Portugal, 
on commence à mettre sur pied des classes d'intégration pour l'immigration. 
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M. Dias rappelle qu'au niveau du CO, la question de la classe spécialisée 
ne se pose plus, mais il connaît ces situations. Il estime, pour sa part, 
parfaitement correct le processus qui mène aux classes spécialisées, pour les 
enfants concernés. L'acquisition des compétences fonde l'école, et parfois le 
rattrapage est impossible et les appuis ne suffisent pas, surtout pour ce qui est 
de l'enseignement primaire où sont posées les bases de la suite du parcours 
scolaire. 
 

Visite du mardi 5 février 2002 de 8 h à 12 h 
Ecole primaire de CAYLA 
Chemin Lescaze 12, 1203 Genève 
 
Extrait relatif aux discussions ayant trait à la P 1362 
L’équipe pédagogique constate un manque criant de places dans 

l'enseignement spécialisé. Nombre d'enfants en attente se retrouvent dans les 
classes, créant un mécontentement de la part des parents et des troubles vis-à-
vis des autres enfants. 

La difficulté de la prise de décision est soulignée. Le doute est toujours 
possible et cette décision préfigure une amélioration pour l'enfant. Une 
meilleure communication entre les deux types d'enseignement, y compris le 
SMP, est souhaitée. Les enseignants ressentent souvent une mise à l'écart, et 
un déficit dans le suivi. Un enfant calme ne pose que peu de problèmes, mais 
si ce n'est pas le cas son comportement peut considérablement troubler 
l'enseignement des autres enfants. Le choix entre deux enfants se fera donc 
sur ce critère de perturbation. 

Une enseignante rapporte son expérience. Dans sa classe, un enfant a été 
intégré. Il est soutenu individuellement, une matinée par semaine, par un 
éducateur spécialisé. Le problème se situe surtout au niveau du 
comportement. Elle dit avoir éprouvé de grandes difficultés au début de cette 
intégration. La coordinatrice évoque aussi le cas d'un enfant handicapé, 
présent dans l'école depuis 4 ans, grâce à l'aide d'un appui externe. 
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Visite du mardi 19 février 2002 de 8 h à 10 h 
Ecole Ami-Argand 
Chemin Ami-Argand , Versoix 
 
Entretien avec l'équipe de direction. 
Mme Darbre présente l'école qui, outre les classes ordinaires, compte 

trois classes spécialisées. L'enseignement est décloisonné en y intégrant les 
classes spécialisées. Elle rappelle que la rénovation se poursuit en 
collaboration avec ces classes. 

Les classes de Versoix proviennent également de la campagne. 
M. Biffiger rappelle les limites de la zone géographique concernée (Pâquis, 
Trembley, rive droite). Il précise que les transports scolaires sont organisés 
2 à 4 fois par jour, et note que cela représente un coût de 4,5 millions de 
francs par an. Pour les parents extérieurs à la commune, subsiste parfois le 
problème du trajet à effectuer par les enfants. 

Mme Jaquemet évoque diverses discussions avec la commune de 
Versoix, qui révèlent la nécessité d'une classe spécialisée supplémentaire, 
pour combler les besoins de cette zone (rive droite).  

M. Biffiger attire l'attention sur le nombre croissant de demandes en 
provenance de l'école ordinaire et plus particulièrement du niveau 
élémentaire. Ces demandes ne sont de loin pas satisfaites, par manque de 
places disponibles. 

Mme Darbre confirme également l'accueil de nombreux enfants, dans 
l'optique d'une réintégration dans les classes ordinaires. Le regroupement au 
sein des mêmes bâtiments rend plus aisé le passage, par exemple d'un enfant 
problématique des classes ordinaires vers celles, spécialisées. L'enfant ne se 
sent pas isolé ou perdu car il continue à fréquenter ses camarades. 

La présidente demande si une séparation est réalisée au niveau des 
parents d'enfants de classes spécialisées ou non. 

Mme Darbre assure que pour les enseignants et la direction aucune 
différence n'est faite entre les classes. La fête d'école est commune. La seule 
différence se situe peut-être au niveau des enseignants spécialisés qui suivent 
une formation commune et se réunissent ensemble. En outre, et dans la même 
logique, il existe un conseil des maîtres des classes spécialisées. 

Mme Jaquemet tient à rappeler la distinction entre les classes spécialisées 
et les centres de jour. Les classes spécialisées accueillent des enfants aux 
troubles de comportement légers (inhibition, agitation). Après la période 
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d'observation et de remédiations, on dresse un bilan qui décidera du maintien 
de l'enfant en classe ordinaire ou au contraire de son orientation vers une 
classe spécialisée. Si les troubles sont manifestement plus lourds, le passage 
vers un centre de jour sera examiné. Elle insiste sur la période d'observation 
et de remédiations, qui doit permettre de forger la décision, avec l'appui de la 
permanence du SMP, chargé de conseiller l'enseignant et les parents. Les 
parents sont toujours associés à l'ensemble du processus de décision. 

Mme Jaquemet mentionne que, lorsque les troubles du comportement 
sont importants et en fonction de la personnalité de l'enfant, la solution réside 
souvent dans la taille réduite du groupe. L'attention soutenue de l'enseignant 
vers chaque enfant assortie d'une modification dans l'approche relationnelle 
et dans les objectifs d'apprentissage constituent les bases de la classe 
spécialisée. Il serait illusoire de croire que la cohabitation ne pose aucun 
problème, mais le dialogue accru, le travail différencié et de groupe aident à 
améliorer ces situations. 

Concernant les objectifs d’apprentissage, Mme Jaquemet est affirmative : 
ils sont identiques et en aucun cas ne subissent de nivellement vers le bas. On 
développe seulement d'autres pistes pour apprendre. Le rythme est adapté et 
l'on privilégie l'individualisation renforcée. Elle ose dire que la rénovation a, 
en quelque sorte, trouvé son origine dans le travail effectué au sein des 
classes spécialisées. Elle note que certains enfants éprouvent des blocages 
dans certaines matières, mais pas du tout dans d'autres... 

Elle insiste néanmoins sur une critique parfois entendue. Le but poursuivi 
par les enseignants de classes spécialisées n'est pas de "garder" les enfants 
dans ces structures, mais clairement de les réintégrer. Parfois dans la même 
école, ou dans une école voisine, et si possible dans son propre quartier. Le 
problème peut se situer au niveau des enseignants, qu'il faut convaincre 
d'accepter cette réintégration au sein de leur propre classe. Tous n'y sont pas 
favorables. 

Elle ajoute qu'à Ami-Argand, on accueille des enfants venus des centres 
de jour, et manifeste sa satisfaction de constater que les écoles de Versoix 
sont toutes assez favorables à ce passage. 

Mme Darbre signale que le parlement scolaire constitué dans l'école 
comprend, en permanence, deux représentants des classes spécialisées. 
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Discussion, après visite de 2 classes, avec l'équipe enseignante (et 
Mme Rochat) 

M. Biffiger prend la parole et détaille la formation professionnelle 
spécifique des enseignants spécialisés. Lors de la LME, le tronc commun est 
d'une durée d'une année, commence ensuite la spécialisation. 

En parallèle, on poursuit la politique d'engagement d'autres licenciés 
universitaires (lettres, psychologie, économie...) et on organise, à leur 
intention, des cours de spécialisation d'une durée de deux ans, à raison d'un 
demi-jour par semaine. Ces enseignants ont la responsabilité d'une classe, dès 
le début de cette formation, et sont soutenus par un formateur dans leur 
pratique quotidienne. 

A Ami-Argand, les enfants passent entre 20 et 25% du temps en présence 
de leur titulaire. Les cours se répartissent en deux types, l'apprentissage qui 
regroupe des enfants de même niveau, et les autres activités, qui intègrent les 
enfants des classes spécialisées. Le décloisonnement comprend les ateliers, la 
chorale, la musique, les activités manuelles et artistiques, et touche également 
les classes spécialisées. 

Mme Rochat note à ce propos que l'école accueille peu de primo-
arrivants. 

Le traumatisme du déracinement est relativement minime pour l'enfant 
qui, souvent, s'adapte à ce changement d'environnement, en 1 ou 2 mois. 
Il/elle relève par contre que ce sont souvent les parents à qui cette situation 
pose problème. Il faut également tenir compte des enfants dont la 
"réputation" est compromise dans certains établissements, d'où la nécessité 
de les changer de secteur. 

 
 

Problématique et organisation des travaux de la commission 
1. Documents examinés 
La commission a pris en compte, en plus des nombreuses auditions 

auxquelles elle a procédé, les documents suivants : 
– Notas sobre ensino especial e as classes especiais de Genebra, Suiça, 

Dados sobre os alunos portugueses do ensino genebrino, em particular os 
alunos que frequentam as classes especiais ; Notas sobre as actividades e 
as intervenções do Apoio Psicopedagógico dos Serviços de Ensino do 
Consulado Geral de Portugal em Genebra, fevereiro de 2001, José Reis ; 
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– Information aux inspectrices/inspecteurs des écoles primaires genevoises 

de l’Ambassade du Portugal à Berne ; 
– la Déclaration de Salamanque (annexe 2) et son cadre d’action (adoptée 

en 1994) ; 
– la Recommandation concernant la lutte contre la discrimination dans le 

domaine de l’enseignement , émanant des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture (adopté en 1960) ; 

– L’enseignement spécialisé en Suisse romande et au Tessin, J-M Boillat, 
éditions SZH, Lucerne 1999 ; 

– les recommandations émanant de la Conférence suisse des directeurs 
cantonaux de l’instruction publique touchant l’éducation spécialisée et les 
enfants de langues étrangères (CDIP) ; 

– les principes fondateurs utiles pour la constitution d’une charte de la 
médiation scolaire en Suisse romande et au Tessin ; 

– les statistiques du SRED en matière d’éducation spécialisée ; 
– Philosophie du service médico-pédagogique, Genève 1985 ; 
– La scolarisation des enfants portugais en Suisse, CDIP, Pierre-André 

Doudin, Bienne, 1998 ; 
– Immigrantenkinder und schulische selektion. Pädagogische Visionen, 

theorotische Erklärungen und empirische Untersuchungen zur Wirkung 
intergrierender und separierender Schulformen in den Grundschuljahren, 
étude réalisée par l’Institut de pédagogie curative de l’Université de 
Fribourg, sous la direction du professeur Winfired Kronig, Urs Haeberlin, 
Michael Eckhart, Bern, 2000 ; 

– correspondances et procès-verbaux divers (cités sous chiffre 5 et 
annexés) ; 

– les documents remis par la délégation du MPA, concernant des 
« affaires » personnelles. 
 
2. Descriptif de la pétition 
Cette pétition (annexe 1) demande le respect de plusieurs textes 

internationaux, principalement la Déclaration de Salamanque (annexe 2), par 
le Département de l’instruction publique et en finalité de supprimer les 
classes dites spécialisées. 

Lancée par le Mouvement des Portugais Actifs (MPA), cette pétition 
s’ancre dans une démarche visant particulièrement la communauté portugaise 
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de Genève, principale communauté « étrangère » du canton avec plus de 
30 000 ressortissants et ressortissantes, ébranlée par un drame – le décès de 
la fillette de Meyrin – au moment de son lancement.  

Elle trouve également donc racine dans une ébauche, un communiqué de 
presse du 13 février 2001, émanant du Conseil des Communautés portugaises 
titrant: 
– Les parents d’élèves portugais ne supportent plus les « classes 

spécialisées ; 
– Les experts confirment une pratique d’exclusion ; 
– La Suisse ne respecte pas la Déclaration de Salamanque et la Déclaration 

universelle des droits de l’Homme ; 
– La Communauté portugaise ne tolérera plus cette discrimination. 

Tout en présentant un texte de pétition au caractère général, le MPA 
prétend dans la lettre d’accompagnement agir « pour la défense des 
intérêts de la communauté portugaise ». 

Cette pétition a été déposée avec quelque 1500 signatures. 
Ces questions touchent des matières de politique sociale brûlante : 

l’intégration des « étrangers et étrangères » comme l’école dans sa dimension 
égalité des chances. 

 
3. Analyse: démarche biaisée et propos diffamatoires 
Avec cette pétition, la commission de l’enseignement et de l’éducation du 

Grand Conseil s’est trouvée confrontée à un épineux problème : traiter d’un 
sujet grave (l’intégration des enfants en classe spécialisée), de façon biaisée. 
En effet le titre de la pétition « contre l’exclusion des enfants du système 
scolaire ordinaire » comme son texte ou encore l’audition des pétitionnaires 
ne relèvent pas l’accusation sous-jacente : la discrimination dont seraient 
victimes les enfants portugais. Pourtant c’est bien sur cette mise en cause que 
les signatures ont été obtenues en nombre. Preuves en sont, par exemple, les 
termes du communiqué de presse/invitation du Conseil des Communautés 
Portugaises du 13 février 2001 (annexe 3). Mentionnons également, à cet 
égard, les termes de la lettre d’accompagnement de la pétition où le MPA 
(Mouvement des Portugais Actifs) se définit comme « mouvement 
d’intervention civique qui prétend donner aux plus de 30'000 Portugais 
résidant dans le canton les moyens d’agir pour la défense des intérêts de la 
communauté portugaise » (annexe 4). 
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De plus, le champ d’investigation ne cesse de passer de Genève à la 
Suisse, de la Suisse à Genève, sans tenir compte des compétences 
respectives, même si finalement seul le système genevois est réellement la 
cible des pétitionnaires. Dernier élément, la cible de la pétition semble bien 
être le SMP dans son ensemble plus que les classes spécialisées elles-mêmes. 

Toujours au sujet de l’aspect biaisé de la démarche des pétitionnaires : le 
triple rôle du principal porte-parole du MPA. Fonctionnaire du consulat, il 
été élu comme « conseiller des communautés portugaises » (ce mandat a 
expiré en novembre 2001) et a récolté les signatures à ce titre avant de les 
déposer en tant que représentant du MPA. Il convient de préciser que le titre 
de conseiller des communautés portugaises ne lui permet pas d’agir auprès 
des autorités locales (annexe 5). 

Les termes diffamatoires de la pétition ont placé la commission devant un 
autre dilemme : fallait-il traiter en profondeur le sujet ou classer la pétition 
sans débat ? La commission, compte tenu de la gravité des accusations et le 
contexte diplomatique dans lequel elle intervient, a préféré ne pas prendre le 
risque de passer à côté de graves problèmes pour des raisons de forme, aussi 
importants soient-ils. La réaction d’un député tirée d’une dépêche du 
13 décembre (lendemain de l’audition du MPA) illustre bien la réaction de la 
commission : « J’étais horrifié et secoué par les accusations proférées et par 
la violence de l’argumentation » (annexe 6).  

 
4. Pression sur la commission, choix des commissaires 
La commission a en outre été mise sous pression par plusieurs épisodes 

certes mineurs mais significatifs : 
– entrée de photographes de l’agence Lusa (agence de presse), service des 

communautés dans la salle de commission avec le MPA ; 
– appels téléphoniques aux membres de la commission en vue de la 

rédaction d’un communiqué de presse par l’agence Lusa dénonçant le fait 
de n’avoir pu photographier la commission pendant son travail;  

– menace de dénonciations devant des instances internationales si la 
pétition n’était pas suivie d’effet. 
Malgré et pour toutes ces raisons, la commission a donc décidé de traiter 

le sujet en profondeur de manière à pouvoir vérifier, si besoin était, les 
pratiques éducatives genevoises en la matière. 
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Ce souci et ce scrupule expliquent le nombre élevé des auditions, 
l’examen de toute pièce pouvant servir l’examen du dossier et généralement 
l’importance des travaux pour une pétition. 

Au-delà des remerciements d’usage et d’introduction, la commission et le 
rapporteur tiennent encore à remercier vivement l’ensemble des 
fonctionnaires du SMP, particulièrement M. Biffiger, et des classes 
spécialisées pour leur disponibilité alors même qu’ils étaient gravement mis 
en cause. 

 
5. Environnnement et calendrier 
Cette pétition, avant même d’être déposée, avait déjà fait couler beaucoup 

d’encre. En effet, elle trouve son origine dans une situation personnelle 
difficile et médiatisée d’un enfant et d’une famille au dernier trimestre de 
l’année 2000 (annexe 7), situation qui s’est heureusement sensiblement 
améliorée depuis lors. Le contenu de la pétition avait déjà fait l’objet 
d’articles de presse 3 mois avant son dépôt (annexe 8) ! 

De plus, les questions touchant à la scolarisation des enfants portugais est 
l’objet de relations directes et nourries entre les autorités portugaises d’une 
part, helvétiques et genevoise d’autre part. 

Il est à noter que cette pétition prend justement s’insère dans une période 
particulièrement riche en contacts : 
1. Note de M José Coelho, conseiller social de l’Ambassade du Portugal à 

Berne (annexe 9); 
2. Décision d’une clause péril (26 septembre 2000) et incident opposant 

une famille portugaise et les administrations du DIP (Service médico-
pédagogique, Service de Protection de la Jeunesse) ; 

3. 3ème réunion de la commmission ad hoc luso-suisse pour les questions 
scolaires à Lisbonne du 2 au 4 octobre 2000. Au cours de cette rencontre 
les autorités s’entendent sur un programme d’action et un calendrier de 
rencontre ; il est de plus noté « les délégations portugaise et suisse 
reconnaissent, sur la base des statistiques de l’Office fédéral de la 
statistique, que la situation des élèves portugais commence à 
s’améliorer. Cependant l’effort doit être poursuivi » (annexe 10) ; 

4. Rencontre de la Conférence des directeurs cantonaux de l’instruction 
publique (CDIP) avec Mme Maria Madalena Silva (attachée pour les 
affaires de l’enseignement portugais en Suisse, Département de 
l’éducation de base ; Ministère de l’éducation) et M. José Coelho 
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(conseiller social de l’Ambassade du Portugal à Berne, Ministère des 
affaires étrangères) le 30 janvier 2001. Au cours de cette rencontre 
« dans le contexte fourni par l’actualité d’un incident qui s’est produit 
dans le canton de Genève (…) les personnes présentes lors de cette 
entrevue convinrent de consacrer une attention particulière à la 
proportion d’élèves étrangers concernés par l’enseignement spécialisé en 
Suisse » (annexes 11 et 12); 

5. Communiqué de presse du Conseil des Communautés portugaises de 
Suisse intégrant les termes de la future du pétition du MPA ; 

6. Rencontre le 8 mars entre Mme Brunschwig Graf, présidente du 
Département de l’instruction publique, et M. Joào Rui Gaspar de 
Almeida, Secrétaire d’Etat aux Communautés portugaises (annexe 13) ; 

7. Rencontre le 10 mars 2001 entre la conseillère fédérale Mme Ruth 
Metzler et le secrétaire d’Etat M. Joào Rui Gaspar de Almeida. Au cours 
de cette rencontre, la scolarisation des enfants portugais en Suisse est 
l’objet d’un long développement (annexe 14); 

8. Réunion à Berne les 8 et 9 mai 2001 d’un groupe de travail de la CDIP 
consacré à la scolarisation des enfants de langue étrangère avec comme 
invitée Mme Maria Madalena Silva (voir ci-dessus (annexe 15) ; 

9. Annonce du conseiller des Communautés portugaises et animateur du 
MPA du lancement de la future pétition ; 

10. Dépôt de la pétition du MPA (P1362) ; 
11. Invitation au Convegno 2002 (CDIP) des 24 et 25 octobre 2002 

consacré à « la scolarité et le parcours de formation d’élèves immigrés à 
« faibles » performances scolaires » (annexe 16) . 

 
6. Examen par la commission des éléments à la base de la pétition 
Les représentants du MPA ont remis des éléments et pièces concernant 

deux situations individuelles. La commission n’a nullement enquêté sur ces 
deux situations. Elle a toutefois pris note des explications. 

La première d’entre elles concerne la situation susmentionnée qui s’est 
bien améliorée depuis les faits qui ont défrayé la chronique. La commission 
note cependant que la décision de clause péril a été prise par le Service de 
protection de la jeunesse et qu’elle s’est accompagnée d’un élément grave à 
charge du service et reconnu comme tel, les parents n’ayant pu être joints, ils 
n’ont pas trouvé leur enfant à la sortie de l’école et sont restés plusieurs 



29/95 P 1362-A 
 

 

heures sans nouvelles, dans l’angoisse ! En outre des questions de traitement 
à base de médicaments semblent également nourrir la polémique.  

Pour la seconde, la commission note que l’enfant en question n’est pas 
scolarisé en classe spécialisée. 

Pour ce qui concerne la Déclaration de Salamanque, déclaration de portée 
symbolique, la commission note que le texte évoque « les personnes ayant 
des besoins éducatifs spéciaux doivent pouvoir accéder aux écoles ordinaires, 
qui doivent les intégrer dans un système pédagogique centré sur l’enfant, 
capable de répondre à ses besoins » et la responsabilité d’ « adopter, en tant 
que loi ou politique, le principe de l’éducation intégrée, en accueillant tous 
les enfants dans les écoles ordinaires, à moins que des raisons impérieuses ne 
s’y opposent ». Face à ces lignes directrices, la commission note, grâce à ses 
auditions et visites que les classes spécialisées sont intégrées dans les écoles 
universelles et que plusieurs disciplines et activités sont l’objet 
d’enseignements communs entre classes spécialisées et ordinaires. Le 
programme est identique à celui des classes dites ordinaires et 
l’enseignement y est de grande qualité et assuré par des enseignants 
particulièrement qualifiés. Vu le nombre faible de ce type de classes, certains 
enfants sont toutefois contraints de se déplacer vers d’autres établissements 
que celui de leur affectation de base.  

Concernant les accusations contre le SMP, outre les dossiers individuels 
susmentionnés, il ressort de ces mêmes auditions et visites que les décisions 
de transfert vers les classes spécialisées sont l’objet de multiples entretiens 
(entre enseignants de l’école, avec les inspecteurs les parents et le SMP) et 
doivent requérir l’accord des parents pour que la mesure soit profitable. La 
pratique est certes plus complexe dans la mesure où les parents vivent 
néanmoins cette orientation comme un échec et une profonde remise en 
question. 

Les chiffres examinés en commission font ressortir les éléments suivants : 
1. le pourcentage d’enfants intégrés en classe spécialisée, se monte à 3,1 % 

au 31.12 2001 contre 3,5% au 31.12.1990. (annexe 17 et 18) ; 
2. le pourcentage d’enfants portugais y est au 31.12.2001 de 16,3% contre 

43,5% d’enfants suisses (idem); 
3. le pourcentage d’enfants portugais y était au 31.12.1990 de 15,4% 

contre 34,2% d’enfants suisses (idem) ; 
4. le pourcentage d’enfants portugais scolarisés en classes spécialisée y est 

de 4,1% contre 5,5 % au 31.12.1990; 
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5. le pourcentage d’enfants portugais en classe ordinaire au 31.12.2001 est 

de 12,3% contre 60,5% d’enfants suisses ; 
6. le total des enfants scolarisés en classe spécialisée s’élève à 1094 ; 
7. 10% des élèves de classes spéciales se sont intégrés au cycle 

d’orientation (annexe 19) ; 
8. le taux d’enfants scolarisés en classe spécialisée à Genève est 

particulièrement bas en comparaison des moyennes européennes, 5 à 
10% (Notas sobre ensino especial e as classes especiais de Genebra, 
Suiça, Dados sobre os alunos portugueses do ensino genebrino, em 
particular os alunos que frequentam as classes especiais ; Notas sobre 
as actividades e as intervenções do Apoio Psicopedagógico dos Serviços 
de Ensino do Consulado Geral de Portugal em Genebra, fevereiro de 
2001, José Reis ; page 2, annexe 20) ; 

9. le taux d’enfants portugais scolarisés en classe spécialisée à Genève est 
plus bas en comparaison des moyennes et suisse (annexe 21) ; 

10. la probabilité qu’un enfant portugais soit attribué à une classe spéciale 
est à titre d’exemple 8 fois supérieur en Argovie qu’à Genève 
(annexe 22) ; 

 
Trois études déjà citées ont particulièrement intéressé la commission : 

– La scolarisation des enfants portugais en Suisse, CDIP, Pierre-André 
Doudin, Bienne,1998 

– Immigrantenkinder und schulische selektion. Pädagogische Visionen, 
theorotische Erklärungen und empirische Untersuchungen zur Wirkung 
intergrierender und separierender Schulformen in den Grundschuljahren, 
étude réalisée par l’Institut de pédagogie curative de l’Université de 
Fribourg, sous la direction du Professeur Winfired Kronig, Urs Haeberlin, 
Michael Eckhart, Bern, 2000 ; 

– Notas sobre ensino especial e as classes especiais de Genebra, Suiça, 
Dados sobre os alunos portugueses do ensino genebrino, em particular 
os alunos que frequentam as classes especiais ; Notas sobre as 
actividades e as intervenções do Apoio Psicopedagógico dos Serviços de 
Ensino do Consulado Geral de Portugal em Genebra, fevereiro de 2001, 
José Reis . 
 
En effet les deux premières sont citées par le communiqué de presse du 

Conseil des Communautés portugaises comme éléments à la base de 
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l’accusation. Or l’examen rigoureux de ces études démontre que la sur- 
représentation des enfants portugais en échec scolaire et en classes 
spécialisée est imputables à de nombreux facteurs, dont : 
– l’âge d’arrivée en Suisse des enfants ; 
– la formation des parents ; 
– la durée envisagée du séjour (intégration ou non). 

Deux facteurs mettent nettement en cause la politique suisse : la 
désastreuse politique migratoire, particulièrement du permis A sur les 
familles et la sous-évaluation dont les enfants étrangers et donc portugais 
sont victimes de la part du corps enseignant.  

Pour ce qui est de la troisième étude citée, interne au consulat, elle note 
en synthèse l’importance de l’existence d’un service d’appui 
psychopédagogique des services de l’enseignement et la constante 
amélioration de l’intégration des enfants portugais dans le système éducatif 
genevois : « A Genève, malgré le fait que 4,2% des élèves portugais se 
retrouvent dans l’enseignement spécial – et ceci constitue toujours l’objet de 
notre préoccupation – 95,8% des enfants portugais entre les 4 et les 12/13 ans 
suivent une scolarité complètement normale ». 

La commission déplore toutefois l’impossibilité d’auditionner M. Reis en 
raison des pressions qu’il semble avoir subies, et s’inquiète de son départ de 
son poste, qui ne sera sans doute pas remplacé. 

En effet la commission estime que ce sont par des efforts de médiation du 
côté portugais (consulat) et genevois (DIP) que les situations personnelles, 
potentiellement explosives, pourront être réglées à satisfaction de toutes et 
tous. Car cela fait partie d’une politique d’intégration bien sentie pour 
laquelle Genève a encore beaucoup à œuvrer. 

A titre d’anecdote, la commission note l’existence de cours d’appui pour 
les élèves avec des besoins pédagogiques spécifiques. 

Enfin la commission relève que la communauté portugaise est plus que 
divisée sur le sujet sans même évoquer la position des autorités. 
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7. Conclusion 

Consciente qu’aucune politique n’est parfaite, la commission compte 
spécifiquement sur la richesse des contacts bilatéraux entre les autorités 
portugaises d’une part, genevoises et suisses d’autre part pour continuer à 
améliorer cette politique d’intégration scolaire des enfants portugais en 
Suisse. Elle compte également et surtout sur la compétence des enseignants 
et des psychologues, logopédistes et autres médecins et du SMP pour y 
parvenir, pour continuer plus généralement à assurer à tout enfant l’appui 
dont il a besoin et profite de ce rapport pour affirmer sa confiance dans leur 
engagement en la matière. 

Ne pouvant accepter les calomnies et accusations gratuites contenues 
dans la pétition du MPA, les graves ambiguïtés qui entourent la démarche, 
elle conclut unanimement au classement de cette pétition. 
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Pétition 
(1362) 

contre l'exclusion des enfants du système scolaire ordinaire 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le droit de tous les enfants à l’éducation a été proclamé dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et réaffirmé avec force dans la 
Déclaration mondiale sur l'éducation pour tous. 

La Déclaration de Salamanque, approuvée en juin 1994 par les 
représentants de 92 gouvernements (dont la Suisse) et 25 organisations 
internationales, organisée par le Gouvernement espagnol avec la 
collaboration de l'UNESCO, situe la problématique des droits des enfants et 
des jeunes qui ont des besoins éducatifs spéciaux dans un contexte plus vaste 
des droits de l'homme et, pour cela, fait référence à la Déclaration universelle 
des droits de l'homme, à la Conférence mondiale sur l'éducation pour tous et 
aux Règles des Nations Unies pour l'égalisation des chances des personnes 
handicapées. 

La Conférence à Salamanque a adopté la Déclaration de Salamanque sur 
les principes, les politiques et les pratiques en matière d'éducation et de 
besoins éducatifs spéciaux ainsi qu'un Cadre d'action. Ces deux documents 
sont inspirés par le principe de l'intégration et la reconnaissance de la 
nécessité de travailler à la création d'«écoles pour tous» – c'est-à-dire 
d'établissements accueillant tous les enfants, exaltant les différences, épaulant 
les élèves dans leur apprentissage et répondant aux besoins individuels de 
chacun. 

La Déclaration de Salamanque exhorte tous les gouvernements à adopter, 
en tant que loi ou politique, le principe de l'éducation intégrée en accueillant 
tous les enfants dans les écoles ordinaires, à moins que des raisons 
impérieuses ne s'y opposent. 

Mais ces pieux conseils semblent pourtant être restés lettre morte jusqu'à 
ce jour. Car sur le terrain, se dessine exactement le contraire aujourd'hui. En 
réalité, les écoles qui pratiquent un enseignement intégratif sont encore des 
îlots perdus dans un océan de passivité. Beaucoup d'enfants sont 
particulièrement touchés par le processus scolaire qui, sous prétexte de 
difficultés d'apprentissage, a acheminé d'une façon systématique des 
centaines d'écoliers vers les classes spécialisées. Selon les dernières données 
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statistiques (2000/SRED), dans le canton de Genève, 1 040 enfants 
fréquentent une classe spécial ou une institution spécialisée. Dans la majorité 
des cas, il s'agit d'enfants possédant les capacités requises pour fréquenter des 
écoles normales mais qui sont progressivement détruits par les Services 
médico-pédagogiques (SMP), qui prennent des décisions arbitraires et 
utilisent ces enfants en tant que cobayes pour des expériences de pédagogie 
compensatoire au caractère douteux. 

La plupart de ces enfants ne parviennent pas à réintégrer les classes 
normales ou à faire le saut dans le cycle secondaire. Car les mesures d'appui 
préconisées dans les classes spécialisées ne servent qu'à stigmatiser et 
traumatiser les élèves pour le restant de leur vie scolaire et professionnelle. 

Les soussigné-e-s demandent au DIP d'appliquer la Déclaration de 
Salamanque et son Cadre d'Action sur les principes, les politiques et les 
pratiques en matière d'éducation et des besoins éducatifs spéciaux et qu'en 
conséquence : 
a) tous les enfants soient intégrés dans les écoles ordinaires et que les 

enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux reçoivent dans les écoles 
intégratrices, l'appui supplémentaire dont ils ont besoin pour acquérir 
effectivement des connaissances;  

b) le placement des enfants dans des écoles spéciales – ou dans des 
classes ou sections spéciales au sein de l'école, de manière permanente 
– devrait être l'exception et n'être recommandé que dans les cas de 
handicaps lourds. 

 
 

N. B. : 1548 signatures 
Mouvement Portugais Actifs 
(MPA) 
Case postale 369 
1213 Petit-Lancy 1 



P 1362-A35/95

ANNEXE 2



P 1362-A 36/95



P 1362-A37/95



P 1362-A 38/95



P 1362-A39/95



P 1362-A 40/95



P 1362-A41/95



P 1362-A 42/95

ANNEXE 3



P 1362-A43/95



P 1362-A 44/95



P 1362-A45/95



P 1362-A 46/95

ANNEXE 4



P 1362-A47/95

ANNEXE 5



P 1362-A 48/95



P 1362-A49/95

ANNEXE 6



P 1362-A 50/95



P 1362-A51/95

ANNEXE 7



P 1362-A 52/95



P 1362-A53/95

ANNEXE 8



P 1362-A 54/95



P 1362-A55/95

ANNEXE 9



P 1362-A 56/95



P 1362-A57/95



P 1362-A 58/95



P 1362-A59/95



P 1362-A 60/95



P 1362-A61/95

ANNEXE 10



P 1362-A 62/95



P 1362-A63/95



P 1362-A 64/95



P 1362-A65/95



P 1362-A 66/95



P 1362-A67/95



P 1362-A 68/95



P 1362-A69/95



P 1362-A 70/95

ANNEXE 11



P 1362-A71/95



P 1362-A 72/95



P 1362-A73/95

ANNEXE 12



P 1362-A 74/95



P 1362-A75/95

ANNEXE 13



P 1362-A 76/95



P 1362-A77/95



P 1362-A 78/95

ANNEXE 14



P 1362-A79/95



P 1362-A 80/95



P 1362-A81/95



P 1362-A 82/95



P 1362-A83/95

ANNEXE 15



P 1362-A 84/95



P 1362-A85/95



P 1362-A 86/95

ANNEXE 16



P 1362-A87/95



P 1362-A 88/95

ANNEXE 17



P 1362-A89/95

ANNEXE 18



P 1362-A 90/95



P 1362-A91/95

ANNEXE 19



P 1362-A 92/95

ANNEXE 20



P 1362-A93/95

ANNEXE 21



P 1362-A 94/95

ANNEXE 22



P 1362-A95/95




